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NOTE 

Objet: ‒ Résultat du vote 

‒ Règlement du Parlement européen et du Conseil établissant un 
programme pour l'environnement et l'action pour le climat (LIFE) et 
abrogeant le règlement (UE) n° 1293/2013 

= Résultat de la procédure écrite achevée le 16 mars 2021 

= Adoption de la position du Conseil en première lecture et de l'exposé 
des motifs du Conseil 

  

Le résultat du vote sur l'acte législatif visé ci-dessus figure à l'annexe 1 de la présente note. 

Document de référence: 
 
   6077/20 

 + ADD 1 

date de la décision de recourir à la procédure écrite prise par le Coreper 

(1re partie) le 10.03.2021 

Les déclarations et/ou explications de vote figurent à l'annexe 2 de la présente note. 
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ANNEXE I
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ANNEXE II COMM 2C  FR 
 

ANNEXE II 

 

 

Déclaration de la Commission concernant la contribution du programme LIFE 

à l'ambition en matière de biodiversité 

Conformément à l'accord interinstitutionnel entre le Parlement européen, le Conseil de l'Union 

européenne et la Commission européenne sur la discipline budgétaire, la coopération en matière 

budgétaire et la bonne gestion financière, ainsi que sur de nouvelles ressources propres, comportant 

une feuille de route en vue de la mise en place de nouvelles ressources propres (2018/2070 (ACI)), 

la Commission définira, en coopération avec le Conseil et le Parlement, une méthode efficace, 

transparente et exhaustive de suivi des dépenses en vue d'œuvrer à la réalisation de l'ambition 

consistant à consacrer 7,5 % en 2024 et 10 % en 2026 et en 2027 des dépenses annuelles au titre du 

CFP aux objectifs en matière de biodiversité. 

Une fois la méthode définie, la Commission présentera au Parlement européen et au Conseil, au 

plus tard le 31 juillet 2022, les contributions du règlement LIFE à l'ambition en matière de 

biodiversité. Les dépenses du programme LIFE consacrées aux objectifs en matière de biodiversité 

seront déclarées chaque année dans les états des dépenses opérationnelles du programme. Sa 

contribution à l'état de conservation des habitats et des espèces sera analysée dans le cadre de 

l'évaluation à mi-parcours prévue en 2024 et visée à l'article 19 du règlement LIFE. 
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